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DOSSIER D’INFORMATION 

(conforme aux spécifications de la loi Abeille et à l’arrêté du 12 octobre 2016) 

 

concernant l’implantation d’une installation radioélectrique 

pour le site T11942 
 

37, rue du Président Georges POMPIDOU 

 

92500 RUEIL-MALMAISON

Date : 14/10/2020
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2. FICHE D’IDENTITE DU SITE 

 

 

Commune : RUEIL-MALMAISON 

 

Nom du site : T11942 

 

Adresse du site :  

37, avenue du  Président Georges POMPIDOU  

92500  RUEIL-MALMAISON 

Coordonnées du site : 

X : 589471   Y : 2430440   Z : 78 

Le projet concerne une : 

 

Installation d'une nouvelle antenne-relais
 

Modification substantielle d'une antenne-relais existante
 

 

Et fait l’objet de :  

Déclaration préalable :  oui non
 

Permis de construire :  
oui non
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3. FONCTIONNEMENT D’UN RESEAU MOBILE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un réseau de télécommunication mobile générique se compose de plusieurs cel-
lules adjacentes accueillant chacune une antenne-relais, positionnée sur un pylône
dédié ou  un  point  haut  existant,  communiquant  directement  avec  les  termi-
naux  (smartphones, box etc.) dans son périmètre. La zone couverte peut varier
d’un demi à plusieurs kilomètres selon le relief et la densité de population environ-
nante.

Le volume de communications simultanées (voix et/ou data) des utilisateurs et
l’augmentation des usages ont des conséquences sur la qualité de service. C’est
pourquoi les opérateurs de téléphonie mobile sont dans la nécessité d’adapter
continuellement le réseau à la réalité de la consommation pour permettre des
conditions optimales de communication téléphonique et de navigation internet.
Concrètement, cela se traduit sur le terrain par la construction de nouveaux sites
4G/5G, et/ou le rajout d’antennes et d’équipements radios 4G/5G sur les sites exis-
tants, permettant d’assurer la qualité de la couverture, de maintenir un bon niveau
de débit.
La 5G est la dernière technologie de la téléphonie mobile, succédant et venant
compléter la 2G (voix et SMS), la 3G (Data mobile), et la 4G (Haut débit mobile). La
mise en place de cette technologie implique une évolution des infrastructures exis-
tantes. Aujourd’hui, les réseaux mobiles utilisent des antennes qui diffusent les si-
gnaux de manière uniforme, dans toutes les directions. La nouvelle génération
d’antennes 5G orientera les signaux uniquement vers les appareils qui en ont be-
soin.
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4. MOTIVATIONS DE NOTRE PROJET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le déploiement de la 5G se fait dans le cadre des autorisations d’utilisation de fré-
quences octroyées par l’ARCEP.

Bouygues Telecom  fait  évoluer  son  réseau  avec  le  déploiement  de  la  5G.  Concrète-
ment, cette évolution se traduit par l’installation de nouvelles antennes de cinquième généra-
tion nécessitant des travaux d’adaptation sur les sites existants et la construction de nou-
veaux sites. Des expérimentations ont été réalisées et le déploiement de la 5G se fera pro-
gressivement sur le territoire au cours des prochaines années.

Dans un premier temps, La 5G signifie l’arrivée de l’Ultra Haut Débit, soit un apport de capa-
cité là où les  réseaux  mobiles  sont fortement  sollicités (centres urbains  et lieux  à  forte
concentration : stades, aéroports, gares, etc.). La 5G va donner de l'oxygène au réseau et
permettre de surfer rapidement même dans des zones à forte affluence en évitant des effets
de saturation. C’est la raison pour laquelle le déploiement de la 5G va démarrer par les
grandes villes.
Toutes les informations supplémentaires quant aux usages potentiels de la 5G et son fonc-
tionnement sont disponibles en pièces jointes de ce dossier.
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5. PHASES DE DEPLOIEMENT DU PROJET 
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6.1. EXTRAIT CADASTRAL 
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6.2. PLAN DE SITUATION A L’ECHELLE 
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6.5. PHOTOS DU LIEU AVANT TRAVAUX 
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6.6. PHOTOMONTAGE DU LIEU APRES TRAVAUX 
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6.7. LES CARACTERISTIQUES D’INGENIERIE DE 

L’INSTALLATION PROJETEE 

  

Nombre d’antennes à installer : 3 

1Azimut : orientation de l'antenne dans le plan horizontal, par rapport au Nord géographique 

2Tilt prévisionnel : angle d’inclinaison de l'antenne par rapport à la verticale 

 

Conformément aux dispositions de l’article 1er de la loi du 9 
février 2015 relative à la sobriété, à la transparence, à 
l'information et à la concertation en matière d'exposition aux 
ondes électromagnétiques, Bouygues Telecom s'engage à 
respecter les valeurs limites des champs électromagnétiques 
telles que définies par le décret du 3 mai 2002. 

 

N° 

d'antenne 

Génération 

de 

système 

mobile 

Gammes 

de 

fréquences 

Azimut1 

Hauteur 

par 

rapport 

au sol 

Tilt 

prévisionnel2 

Puissance 

Isotrope 

Rayonnée 

Puissance 

Apparente 

Rayonnée 

1 

4G 700 

0° 19.90 m  

0-6° 33.1 30.95 

4G 800 0-6° 33.1 30.95 

2G 900 0-6° 27.45 24.81 

3G 900 0-6° 29.96 24.81 

4G 1800 0-6° 32.67 30.52 

3G 2100 0-6° 34 31.85 

4G 2100 0-6° 34 31.85 

4G 2600 0-6° 34.5 32.35 

2 

4G 700 

120° 19.90 m 

0-6° 33.1 30.95 

4G 800 0-6° 33.1 30.95 

2G 900 0-6° 27.45 33.07 

3G 900 0-6° 27.45 33.07 

4G 1800 0-6° 33.07 30.62 

3G 2100 0-6° 34 31.85 

4G 2100 0-6° 34 31.85 

4G 2600 0-6° 34.5 32.35 

3 

4G 700 

240° 19.90 m 

0-6° 33.1 30.95 

4G 800 0-6° 33.1 30.95 

2G 900 0-6° 26.6 24.45 

3G 900 0-6° 26.6 24.45 

4G 1800 0-6° 32.44 30.29 

3G 2100 0-6° 34 31.85 

4G 2100 0-6° 34 31.85 

4G 2600 0-6° 31.85 32.35 

maf
Boite de texte  
4G/5G

maf
Boite de texte  
4G/5G

maf
Boite de texte  
4G/5G
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6. CALENDRIER INDICATIF DES TRAVAUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Bouygues Telecom s’engage, dès lors que tous les éléments seront 

connus, à informer le maire de la commune de la date effective des 

travaux ainsi que de la date prévisionnelle de mise en service de 

cette installation. 
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7. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

 

� Existence d’un périmètre de sécurité accessible au public ? 

Périmètre de sécurité : zone au voisinage de l'antenne dans laquelle le champ électromagnétique peut être 

supérieur au seuil du décret ci-dessous. 

 

  
oui, balisé

  
non

 
 

� Présence d’un établissement particulier de notoriété publique visé à 

l’article 5 du décret n°2002-775 situé à moins de 100 mètres de 

l’antenne d’émission ? 

Si la réponse est oui, liste des établissements en précisant pour chacun : le nom, l’adresse, l’estimation du 

niveau maximum de champ reçu, en V/m et sous la forme d’un % par rapport au niveau de référence du décret 

n°2002-775. 

oui
 

non
 

 

 

Nom Nature Adresse Estimation de 
champs reçus 

en V/m 

Estimation en % 
de la valeur 

limite3 

École Elémentaire 
 Les Bons Raisins    

Ecole 
Elémentaire 

29 rue des bons raisons 
92500 RUEIL-
MALMAISON 

0.03 0.086 

École maternelle 
Les Bons Raisins    

Ecole 
Maternelle 

29 rue des bons raisons 
92500 RUEIL-
MALMAISON 

0.071 0.191 

Lycée polyvalent 
Gustave-Eiffel 

Lycée 
Polyvalent 

78 Ave du Président 
Pompidou 

92500 RUEIL-
MALMAISON 

0.03 0.086 

     
     

     
 
3selon décret n° 2002-775 

 

 

8. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
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Les contacts pour ce projet :  

 

Pour les questions relatives au projet : 
 

BOUYGUES TELECOM 
LE TECHNOPOLE 13-15 AVENUE DU MARECHAL JUIN
92366 MEUDON LA FORET CEDEX

CHEF DE PROJET : POCQUET DE LIVONNIERE, SCÉVOLE 
Mail : SPOCQUET@bouyguestelecom.fr

 
 
Pour la demande d’estimation du niveau de champ 

électromagnétique relative au projet : 
 

BOUYGUES TELECOM 
LE TECHNOPOLE 13-15 AVENUE DU MARECHAL JUIN
92366 MEUDON LA FORET CEDEX

Relations Extérieures : Mr Badr HAOUASSA
Mail : BAHAOUAS@bouyguestelecom.fr

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

aamira
Zone de texte 
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9. ETAT DES CONNAISSANCES SCIENTIFIQUES 
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